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NOUVEAUTES ET MODIFICATIONS DANS LA LISTE DES AGENCES PRODUCTRICES 
D’ENC DE LA S-62 – LISTE DES CODES DE PRODUCTEURS DE DONNEES 

 

Référence:   a) LC 5/2011 du 12 janvier - S-99: Procédures opérationnelles pour l’organisation et 
la gestion du Registre d’informations géospatiales de la S-100 

 
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 

1 La LC citée à la Référence a) rendait compte de l’adoption par les Etats membres de la 
publication S-99 de l’OHI : Procédures opérationnelles pour l’organisation et la gestion du Registre 
d’informations géospatiales de la S-100.  Le registre de la S-100 (http://registry.iho.int/) comprend les 
registres des codes des agences productrices contenant tous les codes des producteurs de données 
accrédités de l’OHI. La Publication S-62 de l’OHI – Liste des codes de producteurs de données est 
désormais un document en ligne au format .pdf généré directement à partir de ces registres. 

2 L’attention des Etats membres est attirée sur les récents changements suivants dans le 
principal Registre des codes des agences productrices, et par conséquent dans la S-62 : 

 Inclusion du « Département hydrographique du Ministère du Transport » en tant qu’agence 
gouvernementale supplémentaire de la Fédération de Russie, avec les codes R1 et 425. Le 
Département hydrographique du Ministère du Transport est l’autorité chargée des levés 
hydrographiques, des aides à la navigation, du pilotage et des avertissements côtiers pour de 
la route maritime du Nord. 
 

 Suppression de « Farvandsvaesenet » (codes D1 et 111) pour le Danemark, à la demande du 
SH danois. 
 

 Inclusion de la « General Commission for Survey (GCS) » en tant qu’agence gouvernementale 
supplémentaire pour l’Arabie Saoudite, avec les codes S1 et 1365. La GCS est l’agence de 
cartographie nationale pour les zones maritime saoudiennes. 

3 Les Etats membres sont invités à prendre bonne note des modifications susmentionnées. 

4 Le BHI informera tous les fabricants d’ECDIS et d’autres systèmes utilisant les ENC connus, 
afin que les modifications appropriées puissent être apportées aux logiciels pour s’assurer que toute 
ENC créée avec les nouveaux codes des producteurs est acceptée par les systèmes. 

 
Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération,  

Pour le Comité de direction, 

 
Robert WARD 

Directeur 

http://registry.iho.int/


 

 


